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D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le
texte d’un communiqué de presse publié le 27 janvier 1999 par le Ministère des
affaires étrangères de la République de Zambie (voir annexe).

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité.

Le Chargé d’affaires par intérim

(Signé ) Humphrey B. KUNDA
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ANNEXE

Communiqué de presse publié par le Ministère des affaires étrangères
de la République de Zambie le 27 janvier 1999

Le Gouvernement de la République de Zambie tient à confirmer qu’il a reçu,
le 14 janvier 1999, une lettre du Gouvernement angolais dans laquelle celui-ci
prétendait détenir des "informations crédibles" attestant que les autorités
zambiennes apporteraient une importante contribution à l’envoi au docteur
Savimbi, en Angola, d’équipements logistiques et militaires destinés à perpétuer
la guerre et à accroître les souffrances du peuple angolais.

Conformément à l’usage diplomatique, le Ministère des affaires étrangères
de la République de Zambie a, le 18 janvier 1999, convoqué le Chargé d’affaires
de l’ambassade d’Angola afin de lui demander des explications au sujet des
graves accusations portées par son gouvernement. Le Gouvernement de la
République de Zambie a par ailleurs prié le Chargé d’affaires de demander à son
gouvernement de lui communiquer les informations que les autorités angolaises
détiendraient et qui mettraient la Zambie en cause, afin de procéder à une
enquête.

Depuis lors, aucune réponse n’a été reçue du Gouvernement angolais. Le
26 janvier 1999, le Ministre des affaires étrangères a donc à nouveau convoqué
le Chargé d’affaires de l’Angola pour obtenir une indication de la date
à laquelle les informations en question seraient communiquées au Gouvernement
zambien. Le Chargé d’affaires a précisé que, bien qu’il ait transmis plusieurs
fois le message à son gouvernement, il n’avait reçu aucune réponse.

Le Gouvernement de la République de Zambie tient à rappeler que le
Gouvernement angolais a déjà formulé des accusations analogues dans le passé.
Dans le courant de 1998, suite aux accusations répétées dirigées par l’Angola
contre la Zambie, l’Organisation des Nations Unies et l’Organisation de l’unité
africaine (OUA) ont été amenées à conduire séparément des missions de
vérification dans les zones où, selon les allégations du Gouvernement angolais,
la Zambie aurait transporté des armes destinées à l’Union nationale pour
l’indépendance totale de l’Angola (UNITA). À l’issue de ces missions, les deux
organisations ont disculpé la Zambie. Outre les missions de l’Organisation des
Nations Unies et de l’OUA, de nombreuses missions de vérification ont été
entreprises au cours de l’année écoulée par l’Équipe commune d’inspection
Angola/Zambie. Celles-ci n’ont rien trouvé permettant d’incriminer la Zambie.

Or, le Gouvernement de la République de Zambie a noté que, alors qu’il
attendait des preuves des dernières accusations portées contre ce pays par le
Gouvernement angolais, celui-ci a décidé de publier un communiqué de presse dans
lequel il accusait nommément la Zambie, l’Ouganda, le Rwanda, le Togo, le
Burkina Faso et "certaines personnes de l’ancien régime sud-africain" d’aider le
docteur Savimbi à se réarmer. Le Gouvernement angolais menaçait en outre "de
lancer une guerre sans merci contre le docteur Savimbi et ses acolytes".
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Le Gouvernement de la République de Zambie ne trouve pas seulement ces
accusations regrettables, il déplore que le Gouvernement angolais n’ait pas
porté la question devant les instances bilatérales qui ont été mises en place à
cet effet par les deux pays, ou devant l’Organe chargé des politiques, de la
défense et de la sécurité de la Communauté de développement de l’Afrique
australe — instance compétente au niveau sous-régional. En l’absence
d’"informations crédibles attestant le rôle joué par la Zambie", le Gouvernement
de la République de Zambie n’a aucune raison de croire à l’existence ou à la
véracité de telles informations. Le Gouvernement de la République de Zambie
demande donc instamment :

a) Au Gouvernement angolais de lui communiquer ces "informations
crédibles", dans un esprit de bon voisinage et dans l’intérêt de la paix dans la
sous-région;

b) À la communauté internationale, y compris à l’Organisation des
Nations Unies, qui est garante de la paix et de la sécurité internationales, et
à l’OUA, d’envoyer des observateurs indépendants afin de mener une enquête
approfondie sur ces allégations.
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